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Délibération n°109/CT/2025 du 30/12/2025 portant attribution d’une aide financière au 
titre d’un projet sport étude au profit de monsieur Aruahi MOULON ; autorisant le maire 
à signer la convention financière afférente 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifié ; 

VU le budget principal ; 
VU la demande de subvention établi par les parents de monsieur Aruahi Moulon, daté du 26 octobre et 

enregistré au secrétariat de la mairie de Tevaitoa le 27 octobre 2025 sous le numéro 4272 ; 
 
Considérant la demande d’aide financière formulée par les parents de monsieur Aruahi Moulon, enregistrée 
au secrétariat de la mairie de Tevaitoa le 27 octobre 2025 sous le numéro 4272 ; 
 
Considérant que cette demande s’inscrit dans le cadre du projet sport-étude du jeune Aruahi Moulon, 
actuellement scolarisé au Lycée d’Uturoa et engagé dans un parcours d’excellence sportive, notamment en 
lutte ; 
 
Considérant que l’intéressé a été repéré lors d’un stage encadré par le sélectionneur de l’équipe de France et 
qu’il bénéficie d’une proposition d’accompagnement en métropole pour une première période de trois mois, 
lui permettant de poursuivre simultanément sa scolarité et le développement de ses compétences sportives ; 
 
Considérant que ce projet de mobilité génère des dépenses importantes pour la famille, justifiant la 
sollicitation d’un soutien financier de la commune ; 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de Tumaraa de soutenir la jeunesse, de favoriser les parcours 
d’excellence et de promouvoir la réussite éducative et sportive des administrés ; 
 
Considérant que l’intéressé devra, à ce titre, transmettre à la commune, au plus tard le 30 septembre 2026, 
un document émanant de l’établissement d’accueil attestant de son assiduité durant l’ensemble de la période 
concernée, à défaut de quoi l’aide financière versée devra être remboursée à la commune de Tumaraa ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 30 décembre 2025 
AGEDI
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